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Veuillez agréer, monsieur le Pré'sident, l'hommage 
de ,mon profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Marius MOUTET. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Su::" le rapport du ministre des colonies; 
Vu l'article 19 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le décret du () janvier 1937 organisant !'inspection des 

affaires administratives dans Ics territoires d'outre-mer; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 4 du décret du 6 jan
vier 1937 précité est modifié et' complété ainsi qu'il 
suit: 

" L'inspection des affaires administratives est 
essentiellement indépendante et mobile. Elle ne doit 'i 
avoir la direction d'aucun service ni la responsabilité 
d'aucune décision. Toutefois et par dérogation il ce 
principe, l'expédition des" affaires courantes d'une " 
colonie ou d'un territoire peut être confiée il un 
inspecteur des affaires administratives en cas d'ab
sence ou d'empêchement du titulaire. Les inspecteurs 
reçoivent leurs directives, dans les colonies fédérées, 
des gouverneurs ou résidents supérieurs et ailleurs '1 
du chef de la colonie. Ils correspondent directement 
avec ces hauts fonctionnaires pour tout ce gui concerne 
le service ». 

ART. 2. Le ministre des colonIes est chargé de 
l'exécution du présent, décret. 

fait à Paris, le 19 -mars 1938, 
ALBERT LEBRUN. i 

Par le Président de la République: 
" 

Le millisüe des colonies, 
Marius MOUTET. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
'i 
liTaxe sur .es çbiens d seront punies des peines de simple police si lès con

10 - Cercles dJl sud et du. centre .. 

Centres administratifs . < , .', 20 frs. 
Autres locali tés 10 frs. 

20 - Cercles de Sokodé ef de MaJ!go .. 

Centres administratifs 15 frs. 
Autres localités < < 5 frs. 

ART. 2. - La taxe sur les chiens est due pour an
née entière. Considérée comme taxe assimilée aux 
coutributions direétcs elle est 'perçue sur rôles nomi
natifs établis aux noms des propriétaires. Ces rôles 
sont primitifs ou supplémentaires le cas échéant. 

ART. 3. - Il est remis à chaque partie versante en 
même temps que la quittance de versement, une pla
que de contrôle portant le millésime de l'année en 
cours, Cette ,plaque doit être fixée d'une façon appa
rente sur le collier que doit porter obligatoirement 
chaque animal. 

ART. 4, -- Les possesseurs de chiens devront faire 
chaque année à l'aq"lIinistrateur de la circonscription 
où ils résident et avant le le, janvier 'une déclaration 
du nombre d'animaux qu'ils possèdent. 

En cours d'année, il est accordé à tOlit nouveau pro
priétaire de chien un délai de 15 jours pour faire sa 
déclaration à l'a'utorité administrative qui lui en déli
vrera récépissé. 

ART. 5, - Tout chien trouvé dans les localités où 
la taxe est prévue, nOn porteur de SOn collier muni de 
la plaque prévue à l'article 3, sera mis en fourrière, 
et abattu en cas de non réclamation dans le délai de 
huit jOllrs, 

ART. 6. - Sauf le cas de bonne foi démontrée, 
tonte dissimulation ou toute fausse déclaration cons
tatée par procès-verbal, ratifié par dêcision du chef 
de circonscription, entraînera, en plus du paiement 
immédiat de la taxe prévue à l'article 1er, l'applica
tion d'une amende correspondant au d()1Jble de l'im
position due par le contrevenant. 

ART, 7. - Les infractions aux dispositions de [',lr-' 
ticle 4 du présent arrêté constatées pdr procès·verbal, 

il '1 

ARRETE No 530 iltStituont une taxe sur les chiens et 

, en fixant les taux. 


i!,1 

LE GOUVERNEUR Df,S COLONIl'S, 
OFFICIER DE L.~ LÊOlON n!HONNEUR, ii 

,1
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions ii 
et tes pouvoirs du COf!lmissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des "i 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 30 déœmbre 1912 sur te régime financier 
" des colonies; 

Le conseil d'administration entendu dans sa séan,ee du , 
;13 septembre 1937; Il' 

Sous réserve d'approbation ministériell\'; ,H 
ARRETE: il 

ARTICLE .PREMIER. - Il est institué à paIiir du II 
, 1" janvier'1938 dans le territoire du Togo Une taxe il 

lisur les chiens qui sera perçue dans tous les centres 
administratifs (chefs-lieux de cercle ou de subdivision) '1 
et toutes autres localités qui seront désignées ulté iiil 

" 

rieurement par décision spéciale. 
Le tàux <de cette taxe' est fixé comme suit par an, li 

et par animal: 

tribuables sont justifiables des tribunaux français ou 
exempts de l'indigénat et des peines disciplinaires 
dans le cas contraires. 

ART. 8. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé le 23 septembre 1937. 
MONTAGNE. 

(Approuvé par lettre ministédelle du 9 mars 1938). 
j 

{"\, LGg.m~nls ' , ~ 
DECISION No 289 portant modifications à la décision: 

nO 278 en date da li,mai 1937 réglementant l'attri- , 
bution de logements administratifs aux tonctiol1.llai
res et' agents du Territoire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LÉQJON D'HONNEUR 1 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Commissaire- de la Républïque au' Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 poriant réduction de~ 
dépenses. administratives du Togo l modifié par celui du 
20 juillet 1937; 
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Vu la, dé.cisIon nO ·278 en date du 11 mai 1937 modifiée 
par décision WJ 527 en date du 10 septembre 1931 réglemen~ 
tant PaUribution de logements administratifs aux fonctiollnaIres 
.et agents du Territoire; 

DECIDE: 

. ARTICLE PREMIER. - A compter du 15 avril 1938 
les 'logements ci-après désignés sont mis-à la dispo
sition du chef du service des travaux publics et d~s 
transports pour les besoins du personnel de son ser
vice: 

• " t Logements nOS 68, 69, 71 à 85, 88, 89; 95, 96, 
97, 98, 3, 17 A, 17 B, 9 A, 9 B.... , . 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
". communiquée et publiée partout Ol! besoin sera. 

Lomé, le 16 avril 1938. 
MONTAGNE. 

Sanlé publique 

ARRE7E No 222 metta./lt sous le régime de passe
port sanitaire ·les voyageurs eh provena/lce de la 
Oold-Coast. 

LE. GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LI:ŒON D'110!'<NEUf{~ 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

~ Vu le décret du 23 mars 1921. déterminant tes attrîbutîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la R.épublique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1930 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vlt le décret du 11 novembre 1929 sur la protection de la 
'Santé publique alLX colonies i . 

V'.J l'arrêté nO 634 du 27 octobre 'lQ33 fixant les mesUres 
d'ordre spécial, temporaire et défensif, destinées à prévenir 
à faire cesser les. épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu Ie..<; informations téléphoniques et verbales signalant un 
<:a" de maladie na .10 à Kéta; (européen) 

Sur la' proposition du délégué du chef du service de santé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -'. Le cercie du sud est placé 

sous le' régime de danger imminent. 

ART. 2. - Les voyageurs en provenance de la 
'Oold-Coast entrant au Togo, seront mis sous le 
régime de passçport sanitaire comportani les mesures 
sanitaires suivantes: 

Aucune entrée ou sortie du Territoire ne sera per
mise entre 18 heures et 6 heures .du matin. 

Chaque voyageur indigène sera soumis à un exa
men médical sommaire (prise de température} au 
passage de la frontière et muni d'un passeport sani
taire. 

Les passagers européens et assimilés seront munis· 
·d'un passeport sanitaire et soumis à une visite sani
taire quotidienne pendant six jours. Si l'autorité sani
'taire le juge nécessaire, ils pourront être mis en obser
vation sous grillage ou sous moustiquaire s'Oit dans 

.une ,formation sanitaire soit à domicile. 
Les passagers indigènes subiront, avant de pour

.suivre leur voyage dans le Territoire une mise en 
observation sanitaire de six jours par les soins du 
:médecin de la circonscription sanitaire d'accès au 
Territoire. 

La désinsectisation des marchandises ou bagages 
de tous les voyageurs pourra être, au besoin, prescrite 
.et opérée par les soins des autorités sanitaires. 

I 
l 
1: 

ART. 3: _., Le délé~ué dl! chef du service de santé 
et l'administrateur-en chef commandant le cercle du 
sud sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

l Lomé, le 16 avril 1938. 

MONTAGNE . 

I 

1 

ARRETE No 226 metümt sous le. régiine de surveil
lance gMitaire les navires BI! prov(3I!(/tu:e de Kéta. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICn:;:R OF, LA LÉGION n'HONNEl1R.. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU Je décret 
et les pouvoirs 

du 23 mars 1921 déterminant les attrIbutions 
du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
dépenses administratives· du Togo, modifîé par celui 
zn juillet 1937; 

des 
du 

Vu 
de la 

le décret du 27 décembre 1928 portant 
police sanitaire ·maritime aux colonîes; 

réglementation 

Vu les informations téléphoniques 
un cas mortel (européen) de maladie 

et 
nO 

verbales signalant 
10 à Kéta; 

Sur la proposition du délégué du chef du senite de santé i 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Les navires en provenance 
de Kéta seront considérés comme suspects et mis en 
surveillance sanitaire. 

Arn. 2. - Les passagers débarqués à Lomé seront 
soumL à la visite médicale pendant une période de 
6 jours à compter du moment du débarquement. 

ART. 3. - Aucune commtlnication avec la terre ne 
pourra avoir lieu de nuit .(entre 12 heures et 6 heures 
du matin). Aucun travail d'embarquement ou de dé
barquement ne sera affectué de nuit. . 

ART. 4. - Si le navire emploi des manœuvres 
togolais (kroumens} pour le travail de débarquement 
et de chargement, à son bord, c'es manœuvres devront 
ne jamais quitter le navire pendant toute. la durée du 
séjour en rade. Le travail terminé, les manœuvres 
seront débarqués de jour et mis en surveillance au 
lazaret pendant une période de 6 jours à eompter 
de l'arrivée du navire. 

ART. 5. - Seuls seront autorisês à monter à bord 
de 6 heures à 12 heures. 

10 - Le médecin arraisonneur, agent ordinaire de 
la san.té. 

20 - L'agent principal de la santé. 
30 - L'agen! de la compagnie. 
40 - A l'arrivée du navire l'inspecteur de la sûreté. 

. 50 - Le chef du service des douanes. . 

1 

Ces personnes ne devront en aucun cas être accom
pagnées de leur secrétaire ou commis. 

1 
ART. 6. - Le délégué du chef du service de santé 

du Togo et l'administrateur en chef commandant le 
cercle du sud sont chargés de l'exécution du présent 
arrêté. 

Lomé, le 16 avril 1938 . 
MONTAONE. 

Tribu".1 colonial d'ap",,1 

ARRETE NQ 225 IJOrtant composition du tribullat 
colonial d'appel de Lomé .pOUf 10. période tÙJ. '15 
avril au'15 mai 1938 • 


